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50 - POSE D’ÉCLAIRAGE URBAIN EN FAÇADE
APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE DE LA VOIRIE ROUTIÈRE

Les dispositions des articles L171-4 et suivants du code de la voirie routière prévoient la possibilité pour
une commune d’établir des supports et ancrages pour les appareils d'éclairage public ou de signalisation
et, s'il y a lieu, pour les canalisations et les appareillages s'y rapportant :

- soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, 
- soit sur les toits et terrasses des bâtiments à la condition qu'on puisse y accéder par l'extérieur, 
- soit sur tous ouvrages ou saillies sur ou sous la voie publique dépendant des immeubles riverains.

Si ces dispositions sont applicables de plein droit à la ville de Paris, l’article L171-3 du même code les
rend applicables aux communes […] compétentes en matière de voirie, d'éclairage public ou de transports
en commun, sous réserve d’une délibération de leur assemblée.

Dans le cadre de la rénovation du plateau piétonnier, la ville de Cherbourg-en-Cotentin a été amenée à
procéder au remplacement des appliques destinées à l’éclairage urbain, installées en façade sur la rue du
Maréchal Foch. Cette opération, prévue dans le projet de rénovation, sera réalisée sur l’ensemble des
rues piétonnes au fil de l’avancement des travaux.

Au cours de cette opération, il est apparu que la pose des luminaires existants n’avait pas fait l’objet de
conventions entre la ville et les propriétaires des biens.

Afin de sécuriser la ville à l’occasion du renouvellement de ces luminaires, et de la prémunir contre tout
recours de la part des propriétaires riverains, il y a lieu d’adopter la présente délibération, prévue par
l’article L173-1 du Code de la voirie routière, afin de rendre applicable sur le territoire de la Ville de
Cherbourg-en-Cotentin les dispositions des articles L171-2 à L171-11 du code de la voirie routière.

Il est à noter que dans ce cadre, la pose d'appuis sur les murs des façades ou sur les toits et terrasses
des bâtiments ne peut faire obstacle au droit du propriétaire de démolir, réparer ou surélever.

A défaut d'accord amiable avec les propriétaires intéressés, la décision autorisant la pose de supports, de
canalisations ou d'appareillages sur les propriétés privées est prise après enquête publique. 
Les propriétaires des biens se voient notifier, trois jours avant le début des travaux, l’arrêté du Maire
autorisant et encadrant ces derniers. Cette disposition ne concerne pas les travaux d’entretien.

Enfin,  les  éventuelles  indemnités  dues  aux  propriétaires  riverains  sont  déterminées  par  l'autorité
judiciaire après un recours devant intervenir au plus tard deux ans après la date d’achèvement des
travaux.



Vu Les articles L171-2 et suivants du Code de la voirie routière,

Le conseil municipal est invité à 

• décider que les dispositions des articles L. 171-2 à L. 171-11 du code de la voirie routière sont
applicables au territoire communal de la ville de Cherbourg-en-Cotentin.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h24 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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